
Servitudes

PT2 : Servitudes rela�ves aux transmissions radio-électriques
concernant la protec�on contre les obstacles

T1 : Servitudes rela�ves aux chemins de fer

AS1 : Périmètre de protec�on immédiat de captage

AS1 : Périmètre de protec�on rapproché de captage

AS1 : Périmètre de protec�on éloigné de captage

I3 : Servitudes rela�ves à l'établissement des canalisa�ons de transports de gaz

Périmètre du Plan de Préven�on des Risques Technologiques

Zones de présomp�on archéologique

EL7 : Servitude d'alignement (se référer aux plans de Rebourseaux approuvé
le 3 avril 1869, de Bouilly approuvé le 5 juin 1863, de Vergigny approuvé le 20 mars 1861

I4 : Lignes aériennes H.T.A

I4 : Lignes souterraines H.T.A

I4 : Lignes aériennes H.T.B
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